
CONVENTION DE SUBVENTION  
 
 
ENTRE 
 
L’Université Lumière Lyon 2, établissement public à caractère scientifique, culturel 
et professionnel, dont le siège social se situe 18, quai Claude Bernard 69007 Lyon 
représentée par sa présidente, Madame Nathalie Dompnier.   
 
L’Université Lumière Lyon 2 agissant au nom et pour le compte du Laboratoire de 
Recherche Histoire Rhône-Alpes, UMR 5190 dirigé par Stéphane Frioux ci-après le  
« Laboratoire».  
 
L’Université Lumière Lyon 2 a reçu mandat des tutelles du Laboratoire pour signer la 
présente convention et pour agir en leurs noms et pour leurs propres comptes. 
 

Ci-après dénommée 
« L’Université Lumière Lyon 2 », 

 
 

ET 
 
Le Comité français d'histoire de l'art, association loi 1901 créée le 10 juin 1964 dont 
le siège social se situe 2, rue Vivienne 75002 Paris, membre du Comité international 
d'histoire de l'art (CIHA), représenté par son président, Monsieur Olivier BONFAIT, 
dûment habilitée à cet effet,  
 

Ci-après dénommé 
« le CFHA » 

 
D’autre part, 
 
 
L’Université Lumière Lyon 2 et le CFHA sont ci-après désignés ensemble les « Parties 
» ou individuellement la « Partie ». 
 
 
IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT 
 
 
Article 1 : Objet 
 
La présente convention, ci-après la « Convention » a pour objet de fixer les modalités 
de versement de la subvention d’un montant de treize mille  euros (13 000 €) par l’ 
l’Université Lumière Lyon 2 au CFHA pour l’organisation du 36e Congrès international 
qui se déroulera du 23 au 28 juin 2024, Centre de congrès de Lyon. 
 
Le programme prévisionnel de la manifestation ainsi que son budget prévisionnel sont 
placés en annexe de la présente convention. 
 



 
Article 2 : Conditions de règlement 
 
Le règlement s’effectuera sur présentation d’une facture du CFHA, pour un montant 
de 13 000 € libellée à : 
 
L’Université Lumière Lyon 2 
Service facturier -Agence comptable  
18 quai Claude Bernard 
69365 LYON cedex 07 
 
La facture devra impérativement être transmise par le CFHA sur le portail informatique 
CHORUS PRO.  
A défaut, la facture sera rejetée.  
 
Cette facture fera l’objet d’un paiement unique par mandat administratif dans les délais 
réglementaires dès que la totalité des pièces aura été fournie par le CFHA (RIB, 
convention signée et facture). Le versement de 13 000 € sera effectué en une seule 
fois sur le compte :  
 
Titulaire :  CFHA - Comité français d’histoire de l’art 
Code banque : 30003  
Code guichet : 02828 
Compte : 00050077483 
Clé RIB : 02 
Domiciliation : SG Paris Louvre Victoire, 17 rue du Louvre 75001 Paris 
 
N° SIRET : 813 920 113 00012 
Code APE : 9499Z 
N° IBAN : FR76 3000 3028 2800 0500 7748 302 
BIC : SOGEFRPP 
 
 
Article 3 : Conditions d’utilisation  
 
La subvention accordée devra être utilisée conformément à l’objet défini à l’article 1. 
Toute subvention inutilisée ou non utilisée conformément à son objet devra être 
remboursée. 
 
 
Article 4 : Contrôles exercés par l’Université Lumière Lyon 2 
 
Le CFHA s’engage à faciliter le contrôle par L’Université Lumière Lyon 2 de l’utilisation 
de la subvention attribuée et de façon générale de la bonne exécution de la 
Convention. 
 
Le CFHA fournit le cas échéant toute explication ou toute pièce complémentaire que 
l’Université Lumière Lyon 2 juge utile quant au contrôle du bon emploi des fonds et de 
l’exécution de l’action subventionnée. Il s’engage en particulier à produire un compte 
rendu financier qui atteste de la conformité des dépenses effectuées à l'objet de la 



subvention dans les six mois suivant la fin de l'exercice pour lequel la subvention a été 
attribuée. 
 
 

Article 5 : Date d'effet – Durée   

La Convention entre en vigueur à sa date de signature et produit ses effets jusqu’au 
complet accomplissement de son objet, au plus tard le 31 décembre 2025. 

La Convention pourra faire l’objet d’un renouvellement par voie d’avenant, après 
concertation des deux Parties. 

 

Article 6 – Visibilité de l’Université et du laboratoire 

La visibilité de la contribution de l’Université Lumière Lyon 2 à l’organisation de ce 
colloque est assurée par la mention de cette participation et l’impression du logo de 
l’Université et du logo du laboratoire LARHRA sur tous les supports de communication 
et sur tous les documents officiels diffusés dans le cadre dudit colloque. 

 

Article 7 : Résiliation  

La Convention peut être résiliée de plein droit par l'une des Parties en cas de non-
exécution par l’autre Partie de ses engagements. 

Cette résiliation ne deviendra effective qu’un mois après l'envoi par la Partie plaignante 
d'une lettre recommandée avec demande d’avis de réception à moins que, dans ce 
délai, la Partie défaillante n'ait satisfait à ses obligations ou n'ait apporté la preuve d'un 
empêchement consécutif à un cas de force majeure.  

Par force majeure, on entend, tout événement extérieur à une Partie, imprévisible, 
irrésistible dans sa survenance et ses effets, et qui rend impossible l’exécution de tout 
ou partie de la Convention.  
 
 
Article 8 : Différends et litiges éventuels 
 
Tous les litiges auxquels la Convention pourra donner lieu tant pour sa validité que 
pour son interprétation, inexécution ou résiliation seront réglés à l’amiable.  
 
A défaut, ils seront portés devant le tribunal compétent. 
 
 
Article 9 : Avenants  
 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la Convention, définie 
d’un commun accord entre les Parties, fera l’objet d’un avenant. 
 



 
Fait à Lyon, le                           en deux exemplaires originaux. 
 
 
 
          Pour le CFHA     Pour l’Université Lumière Lyon 2                        

Le président             La présidente  
         Olivier Bonfait Nathalie Dompnier   


